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"advance hait capital, which Mr. Rooney will r.
"imbuire as moon aa the delay for redemp'tion hias
expired."1
And th~e document by which, It was alleged,

the above agreement was cancelled, was as
follows :

" MdJNTitAL, Auzuat 17th, 1878.
Received from Patrick Rooney my hait of ail the44PaYne (at the time they were paid) by the under-

mentioned purohasers of the lotmsold on the Gregory
Parmn as follows :

Late lion. Maleohu Cameron ... 812,19228
J. J. Milloy..................... 4,759 44Joh*ln Fearney and Polk Ryan.....4,044 75
Henry Brownrigg ................ 4,206 75
J. Paxton ....................... 3787 12
J. Grogan.................... .. 1,20000
Ber Majesty Queen Victoria....180u00 0

$48,190 34The balance of reniaining lots unaold wiii be as
"heretofore acoordint to the deed, eaoh of us having

car hlf oh -" ',FR8. DOLAN."1
"Witne this dayý Auguet 17th, 1878.

" R. W. H. SMITH."
Dolan signed this document, and took away

the duplicate, but some days afterward, hie
returned and alleged that ho had been deceived
as to the contents, and that hie had flot intended
to cancel the sale of the previous day. Rooney
afterwards bccoming insolvent, Dolan filed a
dcaim, under the agreement of 16th August,
fer the $7,500, offering to take the amount
laz goode. The assignee contested the dlaim,
-allelging that the agreement of l6th August bad
been cancelled, but he did flot set up the
agreement by which it waa pretended that the
cancellation had been effected.

In the Court -below (Jetté J.,>April 5, 1879
the contestation vas rejected on the following
grounds :

ilConsidérant que le dit écrit, rédigé sous
forme de reçu destiné à constater le règlement
antérieur des transactions entre les parties, au
sujet des sommes par eux reçues en société
comme propriétaires de cet immeuble avant
l'époque à laquelle il était écrit ou signé, Iie
contient aucune stipulation -formelle d'annula
tion de l'acte de vente sus-mentionné;

"lConsidérant que le dit document a été rédi-
gé sous la dictée du failli, sans aucune partici-
pation de la part du réclamant, et que par sUitO
toute ambiguité ou incertitude sur le sens Ou
la portée du dit document doit être interprétée
contre celui qui l'a écrit ou dicté, savoir, 10
failli -

IlConsidérant qu'il est établi en preuve que
le Réclamant n'a pas pu lire le dit document
avant de le signer; qu'il a protesté contre le
sens et la portée qu'on voulait lui donner, aussi'
tôt qu'il a pu en prendre connaissance par li-
même, et que le dit Réclamant ue peut pas être
présumé avoir voulu renoncer, au moyen d'un
écrit aussi vague, au bénéfice de la vente qu'il
avait faite la veille même;

"lConsidérant que le reçu du six Septembre,
1878, ne peut être invoqué contre le RiclamaPt
comme comportant une ratification au dit docu-
ment marqué "lZ;'

"lDéclare que le dit document 'marqué 'Z
n'est pas et ne peut pas être considéré comme
une résiliation ou annulation de la vente du 16
Août, 1878, et on conséquence renvoie la con-
testation de la réclamation du Réclamant, aM
par le dit Syndic Contestant, le tout avec dé-
pens, etc."

RAXSA,T J. (dias.), was of opinion that the
"La our etc...shown as clearly as it ought, in order to have"9Condidérant que le lU Août, 1878, le Récla. the document of 17th Auguet treated as nullmant a, par acte sous seing privé, vendu au and void. A new point bail been raised at thefailli sa part ou son intérêt dans une propriété 1last moment, that the deed of cancellation W8

8Oconnue sous le nom de propriété Gregory, alors flnot completo, flot having been signed :Ypossédée on société par les dites parties, et ce iRoont'y. But this question had not been raisÇdaux termes et conditions énumérés au dit acte by the pleadings, and it vas to be observt<1ou document sous seing privé; that the document vas produced by RooBY'-ciConsidérant que le document marqué ilZ" Th e judgment of the Court below was liOnAnvoqué par le Syndic Contestant comme étant based un the ground that Rooney had flot,une résolution et annulation de la vente £iite la signed, and thi.s Court was flot changing theiveille par le Réclamant au failli, nze peut être reasons of judgment. If the, judgment Of the~,Interprété daus J# euns que lui donne -le- Con. Court had been put on tha 't groun.44 40w
tutan.; pt- bave beoiz 4sposeet» dweçurt.
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